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ANNEXE 8 : SCHEMA RECAPITULATIF DE PROCEDURE DE RECONNAISSANCE D’UN ACCIDENT DE 
TRAJET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  

Survenance de 
l’accident 

Le fonctionnaire 
envoie à sa 
collectivité : 

La déclaration 
d’accident et le 

certificat médical 
de constat de 

lésion 

Collectivité : Instruction du 
dossier et enquête 

administrative 

Délais de déclaration 
non respectés = rejet 

de la demande 

Preuve de 
l’imputabilité au 

service 

Décision favorable d’imputabilité 
et placement en CITIS 

Existence d’une faute 
personnelle ou d’une 

circonstance 
détachant l’accident 

du service 

Saisine de la Commission de 
Réforme 

Refus d’imputabilité 

Expertise 

Favorable Défavorable 

Favorable Défavorable 


